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Si vous souhaitez davantage d’informations, vous pouvez nous contacter : mairie@choloy-menillot.fr - Tél : 03 83 43 38 04

Édito...
Mes chers concitoyens, 
L'actualité de cette rentrée 2022 est  particulièrement chargée. 
D'abord, pour les enfants qui ont repris le chemin de l'école et  
découvert le transport scolaire et les locaux du regroupement 
pédagogique entre Domgermain et Choloy-Ménillot.  Pour les familles, 
c'est aussi un changement et de nouvelles habitudes à prendre que 
nous souhaitons accompagner en proposant un accueil de qualité et en 
restant attentif à vos attentes. 
Cet automne sera aussi le temps des projets et de la concertation 
avec notamment la présentation du projet d'aire de jeux MARDI 27 
SEPTEMBRE à partir 20H00 à la salle des fêtes. 
Nous vous invitons également  à participer à un atelier participatif  pour 
apprendre  la taille et l'élagage le SAMEDI 22 OCTOBRE à partir de de 
9h00  avec la présence d'un paysagiste du  CAUE.
Enfin, la question de la crise énergétique sera aussi au coeur de 
nos préoccupations et nous poursuivrons avec vous le travail de 

réflexion amorcé au printemps sur la production locale d'énergie 
photovoltaïque et l'autoconsommation. 
Sur tous ces sujets, nous aurons le plaisir d'entreprendre avec vous 
pour faire évoluer notre village et préparer l'avenir ensemble.

 Pierre VARIS pour l'équipe municipale 

                       https://www.facebook.com/mairiedecholoymenillot/   -   https://www.choloy-menillot.fr/                                
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La bibliothèque municipale a rouvert ses 
portes depuis ce mardi 20 septembre à 16h45 
dans les locaux de l'ancienne maternelle :
Horaires d'ouverture 2022/23: 
• Mardi:  16h45 -18h00
• Mercredi: 10h00 -11h30
• Samedi:  10h00 -11h30

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 

L’équipe constituée de Sophie, Carla, Aurore, Noëlan, Mickail, Thomas, 
Clément, Léo et Maxence a participé aux travaux de maçonnerie devant 
la mairie, de peinture à la salle des fêtes et au désherbage du cimetière. 
Encadrés par les élus de la commune et quelques bénévoles, les jeunes 
ont pu découvrir de nouveaux gestes et savoir-faire dans une bonne 
ambiance. Des travaux utiles pour la commune et pour les jeunes qui 
peuvent se faire un peu d’argent de poche. Un barbecue préparé par les 
membres du CCAS et quelques bénévoles a clôturé la semaine. 

UN CHANTIER JEUNES EFFICACE

Après 15 jours de mise en place, 
l'expérience a montré que les horaires du 
transport scolaire n'étaient pas adaptés. 
En conséquence,  en coordination avec le 
réseau Colibri, il a été décidé d'avancer le 
départ du matin de quelques minutes et de 
retarder le retour du soir également.  

LES NOUVEAUX HORAIRES :
CHOLOY-MENILLOT ► DOMGERMAIN :
• Mairie : 08h02
• École :   08h05
DOMGERMAIN ► CHOLOY-MENILLOT :
• Mairie : 16h50 
• École :   16h53 

Depuis la rentrée, les enfants ont pu 
découvrir un nouveau visage dans le bus 
et dans les classes de maternelle.  C'est 
Madame Trécy Parisot, nouvellement 
recrutée. Elle assure les fonctions 
d'accompagnatrice scolaire et d'ATSEM 
au sein du regroupement pédagogique 
Choloy-Ménillot Domgermain.

TRANSPORT SCOLAIRE

Si vous avez des questions ou rencontrez 
quelques difficultés liées à la mise en place du 
regroupement pédagogique, n'hésitez pas à 
nous contacter.
Contact  R.P.I : Tel  03 83 43 38 04 
contact@rpi-domgermain-choloy.fr

Contact école : Tel 03 83 62 33 30
 ce.0542564@ac-nancy-metz.fr 

Contact périscolaire : Tel :  06 67 14 00 62 
v.colin@francas54.org

SYNDICAT R.P.I - ÉCOLE - PÉRISCOLAIRE



CRÉATION D'UNE AIRE DE JEUX 

Nous vous proposons un atelier de 
mise en pratique de la taille et de 
l'élagage des arbres en présence 
d'un paysagiste du  CAUE.

SAMEDI 22 OCTOBRE  
Rendez-vous à la mairie 

autour d'un café à 09h00 
A partir de cas concrets, vous 
pourrez mettre en oeuvre des 
techniques de  taille et de mise 
en forme pour l'entretien des 
arbres et arbustes.  Préparez votre 
sécateur et scie !

En complément de l'aire de jeux située à côté de la mairie à destination 
des 6 -10 ans, la commune souhaite aménager le terrain à côté de la 
salle des fêtes pour y implanter des équipements sportifs et de loisirs 
pour les enfants, les ados et les familles.
L'équipe municipale souhaite vous associer aux réflexions et à la 
conception de ce projet et vous invite  à une réunion de présentation 
et de  discussions.

MARDI 27 SEPTEMBRE à partir de 20H00 à la salle des fêtes.

Avec ces aménagements, nous espérons faire vivre ce lieu à travers le 
sport et les loisirs.

DÉCHETS VERTS, FEU DE JARDIN...

Peut-on brûler des déchets verts  
dans son jardin (feuilles, herbes 
sèches, branches...) ?
Non, les fumées sont gênantes pour le 
voisinage et dégagent des substances 
toxiques (Circulaire du Ministère de l'Intérieur 
du 18 novembre 2011). Il est interdit de les 
brûler à l'air libre ou de les brûler avec un 
incinérateur de jardin. Il existe également un 
risque d'incendie toujours réel.

Que faire de ses déchets verts ?
Il est possible  de les utiliser en paillage ou 
en compost car ils sont biodégradables,  de 
les déposer sur la plateforme de déchets 
verts de Domgermain conformément aux 
règles mises en place par la communauté de 
communes.

ATELIER FORMATION TAILLE ET ÉLAGAGE AVEC LE CAUE54

L’Equipe du CCAS de CHOLOY MENILLOT vous informe qu’une prochaine livraison de 
fioul se fera en octobre 2022.  Si vous souhaitez être livré(e) à cette période, merci de 
bien vouloir retourner à la mairie jusqu’au 5 octobre 2022 inclus le coupon réponse ci-dessous entièrement complété.  
NOM :............................... Prénom :......................................... N° de Téléphone :...........................................
Adresse :......................................................................................................................................................................  
Quantité de fioul souhaitée : .............................................

COMMANDE DE FIOUL

SÉCHERESSE - PARLONS-EN !

Suite à la sécheresse de cet été, vous avez 
la possibilité de venir déclarer en mairie 
des désordres et fissures sur votre maison 
d’habitation et autres constructions. Toutes 
ces informations seront remontées en 
préfecture en fin d'année. Attention, les 
déclarations faites hors délais ne pourront 
pas être prises en compte. Cette étape 
est indispensable pour permettre une 
indemnisation des dommages par les 
assurances multirisque. 

Face à l'augmentation du prix des énergies, nous poursuivons les 
investigations sur la production locale d'énergie photovoltaïque 
à un prix abordable grâce à l'autoconsommation. Pour cela, il faut 
commencer par faire l'inventaire des consommations et des sites de 
production sur la commune. Pour cela aurons nous besoins de vous

Vous souhaitez participer avec nous à ces études ?
Contactez-nous !

PRODUCTION PHOTOVOLTAÏQUE ET AUTOCONSOMMATION

ATELIER PLANTATION

Après la taille, le prochain atelier portera sur 
les plantations, le choix et la valorisation des  
végétaux résistants à la sécheresse... Des 
solutions simples pour embellir le village. 
Rendez vous en novembre !


